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COMMUNICATION AU CONSEIL COMMUNAL 
N° 18-2018 

Séance du : 26 septembre 2018 

Fuite d’eau au ch. des Roches - Travaux d’urgence 

Monsieur le Président, 

Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers communaux, 

 

Mercredi 25 juillet 2018, une rupture de la conduite d’eau potable « Roches - Plateires » 

s’est produite lors de l’étape finale de remplacement de la couche d’usure de la chaussée du 

ch. des Roches, mesure d’assainissement du bruit routier prévue dans le préavis  

N° 07-2018. 

 

Cette fuite d’eau a provoqué d’importantes déformations sur une grande partie de la route 

qui venait d’être rénovée, ce qui l’a rendue impraticable. 

 

Compte tenu de l’importance que revêt cet axe pour la circulation automobile à Pully et 

l’écoulement du trafic au centre-ville aux heures de pointe, la Municipalité a pris la décision 

d’entreprendre sans délai des travaux de réfection minimale. 

 

Ces travaux ont débuté le mercredi 15 août 2018 par le remplacement partiel du réseau 

d’eau potable (environ 150 m) et prendront fin le vendredi 28 septembre avec la réparation 

de la chaussée. 

 

Cette dépense imprévisible et exceptionnelle s’élève approximativement à CHF 280'000.00. 

Le montant de ces travaux sera prélevé prioritairement sur les comptes budgétaires et le 

solde financé dans le cadre du préavis «Crédits supplémentaires au budget communal de 

l’exercice 2018, 2ème série» prévu en novembre 2018. 

 

 

 

 Au nom de la Municipalité 

 

 Le syndic Le secrétaire 
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